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Montrouge, le 16 juin 2020 
n°70 / H030 

 

 

 

 

AVIS D’OPPORTUNITÉ 

Enquête sur l’Engagement associatif sous toutes ses formes 

__________ 

Type d’opportunité : Enquête nouvelle 

Périodicité : ponctuelle 

Demandeurs : Institut national de la Jeunesse et de l’Éducation populaire (INJEP). 

 

Suite à l’annulation de la commission « Démographie et questions sociales » du 4 juin 2020 en raison 
des consignes sanitaires de sécurité liées à l’épidémie de Covid-19, une consultation électronique a 
été organisée du 11 au 20 mai 2020 auprès des membres de la commission afin d’examiner le projet 
d’enquête sur l’Engagement associatif sous toutes ses formes. 

 

En 2010, le rapport du groupe de travail du CNIS « connaissance des associations » pointait le 
manque d’information sur les associations. Depuis, plusieurs enquêtes ont été menées auprès des 
associations elles-mêmes et quelques enquêtes ménages ont été réalisées, mais chacune sur un 
thème particulier (par exemple enquête sur le bénévolat mené par le Centre de Recherches sur les 
associations- CRA, modules de l’enquête SRCV de l’Insee pour mesurer l’adhésion). En revanche, il 
n’existe pas d’enquêtes permettant de connaitre l’engagement associatif sous toutes ses formes, alors 
que de nombreuses questions se posent sur les liens entre les différentes formes d’engagements 
associatifs (bénévolat, dons, …). 

De même, les études sur les dons sont partielles. Les données de la DGFIP ne concernent que les 
dons déclarés par les ménages à l’administration fiscale et les données plus globales sur les dons ne 
sont collectées qu’auprès de grandes associations. 

Cette enquête alimentera le débat public et sera utile pour orienter les politiques en faveur des 
associations et de l’engagement. L’opportunité est demandée pour le seul projet de l’enquête. Il s’agit 
d’une enquête unique en une seule vague réalisée à titre expérimental. Cette enquête ne fera pas 
l’objet d’un passage au comité du label. La réédition pourrait être envisagée si les enseignements tirés 
sont jugés satisfaisants.  

 

L’enquête a pour objectif d’une part de savoir dans quelles mesures l’engagement associatif revêt ou 
non plusieurs formes (adhésion, bénévolat, salariés, membre de l’équipe dirigeante, donateurs…) et 
d’autre part de connaître l’ensemble des dons effectués (dons déductibles des impôts, dons en nature, 
achats auprès d’associations…) en fonction des caractéristiques socio-démographiques des individus. 

Le questionnaire s’adresse aux personnes âgées de 16 ans ou plus, vivant en ménages ordinaires en 
France. Il collecte des données relatives à leurs caractéristiques socio-démographiques, leur 
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participation actuelle à la vie associative, leur statut lié à la participation, le type d’actions réalisées, le 
domaine d’activité des associations, le temps passé, la motivation et les raisons à la participation, la 
perception sur l’évolution de la participation, les dons aux associations, le type de dons, le contexte 
dans lequel s’est effectué le don, les motifs à la donation, les montants versés, la modalité de 
paiement, l’information sur l’utilisation des dons, la participation passée à la vie associative (pour ceux 
ne participant pas actuellement).  

 

La collecte est prévue de décembre 2020 à fin janvier 2021 et sera assurée par un prestataire. Le 
questionnaire sera réalisé par internet (CAWI) pour la France métropolitaine et par téléphone (et/ou 
face à face) pour les DROM. Le temps de réponse est évalué à 20 minutes.  

Cette enquête utilise des données sociodémographiques (population par sexe, âge, diplômes, CS) 
afin d’assurer la représentativité de l’enquête sur ces critères (par la méthode des quotas). 

 

Le projet d’enquête a été discuté au sein de la direction jeunesse, éducation populaire, vie associative 
(DJEPVA). Le questionnaire est élaboré par un comité scientifique comprenant des statisticiens, mais 
également des chercheurs et des organismes associatifs ou fondations travaillant sur la vie 
associative et en particulier sur la philanthropie. Plus précisément, outre des représentants de l’INJEP, 
le comité scientifique est composé de représentants de la DJEPVA, d’un représentant de la division 
conditions de vie des ménages de l’Insee, de représentants des associations France bénévolat, 
France générosité et Recherches et Solidarités, Fondation de France, Fondation petits frères des 
pauvres, d’un chercheur de l’Université de Nantes ayant fait des travaux sur le bénévolat et d’une 
chercheuse du Centre d’économie de la Sorbonne-Paris 1 responsable de l’enquête Paysage 
associatif français. 

Un comité de pilotage constitué d’agents de l’INJEP assure la maitrise d’ouvrage. Ce comité, en lien 
avec le prestataire retenu, est chargé du suivi opérationnel régulier des opérations de collecte. 

 

Une première publication des résultats est prévue en avril 2021.  

 

 

La Présidente, après avoir pris connaissance des résultats de la consultation électronique, émet un 
avis d’opportunité favorable à cette enquête.  

L’opportunité est accordée pour deux années, soit de 2020 à 2021 incluses. 
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